
 Règlement du programme « 

Inscription au Top Waste Challenge » 

ARTICLE 1 – ORGANISATEUR  

ARTICLE 2 – SITE, DATES ET HORAIRES DU PROGRAMME-

CONCOURS 

Les inscriptions seront ouvertes à partir du 1 juillet. Un livre (d'une valeur de 16.90€) sera remis 

aux 10 premiers inscrits au programme.  

Ce programme dans sa globalité se déroulera via les réseaux d'Evodia (Instagram et Facebook) sur 

tout le mois de juillet. Suite à la publication de lancement du challenge sur nos réseaux, les 10 

premières personnes à s'inscrire au programme sur notre site internet remporteront un lot. Toutes 

les inscriptions doivent être finalisées et validées avant le lancement des premières astuces au plus 

tard le 8 juillet 2024. Les 10 lots seront à récupérer lors des Journée Européennes du Patrimoine 

en septembre. (Voir article 8). En cas d'indisponibilité, une autre solution sera discutée avec le 

gagnant du lot concerné. Si aucun accord n'est trouvé, le gagnant renoncera à son lot.  

Le lot à remporter dans ce programme est un livre sur le 0 déchet. 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 



ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

• 

• 

➢ 

 

ARTICLE 5 – LOTS À GAGNER  

ARTICLE 6 – DESIGNATION DU GAGNANT 

ARTICLE 7 – ANNONCE DU GAGNANT 

ARTICLE 8 – REMISE DU LOT 

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉ DU PARTICIPANT  

https://forms.gle/e8vMTTW9JSSiaiW39


ARTICLE 10 – RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISATEUR  

ARTICLE 11 – INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

ARTICLE 12 – ACCEPTATION DU REGLEMENT  

ARTICLE 13 – RÉSERVE 

ARTICLE 14 – LITIGE ET RECLAMATION 



ARTICLE 15 : DROIT APPLICABLE 


